Le 05 octobre 2007
CRTC 

Inscription à titre d’entreprise de services locaux concurrente (ESLC) Proposé
2846-1564 Québec inc. (Électro-Informatique Michaud) atteste qu'elle est de propriété canadienne et qu'elle est désireuse d'offrir des services locaux aux Iles de la Madeleine et qu'elle s'engage à rencontrer les obligations décrites à la Décision 97-8 et subséquentes.

Nous voulons être sur la liste des ESLC proposées pour entâmer nos négociations avec Télébec.

Denis Michaud

Président.

